DÉCLARATION DE RADENCI


sur la protection du patrimoine culturel en cas d'urgence 


et dans les situations exceptionnelles


(16 novembre 1998)











À l'initiative du Comité International du Bouclier Bleu, avec le concours de l'UNESCO, un  séminaire s'est tenu à Radenci, Slovenie, du 12 au 16 novembre 1998. 


Des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) et des quatre organisations non-gouvernementales constitutives du CIBB:





- le Conseil International des Archives (CIA)


- le Conseil International des Musées (ICOM)


- le Conseil International des Monuments et des Sites (ICOMOS)


- la Fédération Internationale des Associations de Bibliothecaires et des Bibliothéques (IFLA)





y ont participé, ainsi que des délégués d'institutions culturelles des pays suivants:


Belgique, Bosnie Hérzégovine, Croatie, France, Hongrie, Italie, Pays-Bas, Pologne, Slovénie et Suède.





Les participants, ayant pris note des lourdes pertes subies ces dernières années par le patrimoine culturel lors de conflits armés et de catastrophes naturelles, ainsi que des efforts faits au niveau international pour prévenir de telles pertes, ont examiné les expériences menées dans des pays et centextes différents pour réduire ces pertes et réagir contre les catastrophes.





Ils se sont mis d'accord sur les principes suivants:





1.	Le patrimoine culturel comprend à la fois des biens meubles et immeubles: sa perte nous concerne tous et sa protection, sa sauvegarde et son respect - en temps normal comme lors des situation exceptionnelles - doivent d'inscrire dans les politiques et programmes au niveau international, national, régional et local.





2.	Toute institution ayant en charge le patrimoine culturel, et toutes les autorités qui en sont responsables, devraient intégrer la gestion et la prévention des désastres dans les opérations visant à eviter sa perte ou sa détérioration, en temps normal comme en situation exceptionnelle.





3.	Le but est d'éviter la perte ou la dégradation du patrimoine culturel en situation d'urgence, en améliorant les mesures préventives, le plan d'urgence, l'interven-tion et la remise en état. Pour y parvenir, il convient de développer, de mettre en oeuvre et d'assurer le suivi de stratégies qui:


	- évaluent et réduisent les risques,


	- améliorent la capacité d'intervention,


- assurent la coopération de toutes les parties concernées par la gestion des situations d'urgence au niveau local, national et international











